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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé  de 
fabrication  de  canevas  et  analogues  imprimés  par 
sérigraphie. 

Il  est  bon  de  rappeler  comment  est  obtenu  un 
cadre  de  sérigraphie. 

Dans  un  premier  temps,  on  réalise  un  typon 
comportant  des  parties  transparentes  et  des  parties 
opaques  qui  correspondent  à  un  fragment  du  motif 
à  reproduire.  Ce  typon  est  appliqué  sur  un  écran  des 
sérigraphie,  préalablement  enduit  d'une  émulsion 
photosensible,  soluble  à  l'eau  et  qui  a  la  particula- 
rité  de  durcir  sous  l'effet  des  rayons  ultraviolets. 
L'ensemble  est  insolé  puis,  après  enlèvement  du 
typon,  l'écran  est  développé.  Sous  les  parties  ayant 
été  masquées  par  celles  opaques  du  typon,  l'émul- 
sion  se  dissout  et  laisse  libre  les  mailles  du  tissu  de 
l'écran  qui  laisseront  passer  les  colorants  lors  de 
l'impression. 

Un  canevas  se  présente.dans  le  commerce,  sous 
la  forme  d'une  toile  perforée  comportant  en  son 
centre  la  reproduction  en  couleurs  de  la  broderie  à 
réaliser. 

Naturellement,  autour  de  la  reproduction,  il  est 
nécessaire  d'imprimer  un  certain  nombre  d'inscrip- 
tions  tel  que  la  marque  du  fabricant,  le  numéro 
d'ordre  du  canevas,  le  titre  de  l'oeuvre  à  broder.etc. 

Dans  tous  les  cas,  il  est  nécessaire  de  créer 
autant  de  typons  et  de  cadres  de  sérigraphie  qu'il  y  a 
de  couleurs  dans  les  modèles  à  réaliser.C'est  une 
opération  longue  et  coûteuse. 

Comme  la  toile  du  canevas  antique  a  générale- 
ment  un  couleur  grise  ou  beige,  seules  les  couleurs 
foncées  peuvent  être  utilisées  pour  imprimer  les 
inscriptions. 

Mais,  si  le  modèle  à  broder  comporte  uniquement 
des  couleurs  claires,  il  faut  réaliser  un  typon  et  un 
cadre  de  sérigraphie  supplémentaire  pour  imprimer 
les  inscriptions  à  l'aide  d'une  couleur  foncée. 

Le  procédé  de  l'invention  qui  remédie,  entre 
autres,  aux  inconvénients  ci-dessus,  consiste  à 
réaliser  un  encadrement  autour  du  modèle  à  l'aide 
de  deux  couleurs  choisies  parmi  celles  du  modèle 
en  fonction  de  l'effet  de  contraste  qu'elles  produi- 
sent. 

Le  procédé  de  l'invention  sera  mieux  compris  par 
la  description  qui  va  suivre,  faite  en  se  référant  aux 
dessins  annexés,  à  titre  d'exemple  indicatif  seule- 
ment,  sur  lesquels  : 

La  figure  1  montre  un  canevas  imprimé  selon 
le  procédé  de  l'invention  ; 

Les  figures  2  à  7  illustrent  le  procédé  de 
l'invention. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  la  figure  1  montre 
un  canevas  imprimé  par  sérigraphie  sur  une  toile 
1,  usuelle,  dont  la  partie  centrale  2,  qui  correspond  à 
la  partie  à  broder.comporte  un  modèle  constitué  par 
exemple,par  une  pomme  3,  à  feuilles  4,  reposant  sur 
un  plat  5. 

Pour  fixer  les  idées,  la  pomme  est  jaune,  les 
feuilles  sont  vert  pâle  et  le  plat  est  bleu  pâle. 

Selon  l'invention,  cette  partie  centrale  2  est 

entourée  d'une  bande  colorée  6,  en  l'espèce  en 
jaune,  présentant  des  inscriptions  7  imprimées  en 

5  une  autre  couleur,  en  l'espèce,  en  vert  pâle  (lettres  X 
et  Y  et  chiffre  1  sur  les  dessins). 

Pour  obtenir  ce  résultat,  on  réalise  un  premier 
typon  8  (figure  2),  comportant  aux  emplacements 
prévus  pour  les  inscriptions  des  parties  opaques  9 

10  dont  les  dimensions  sont  supérieures  à  celles 
desdites  inscriptions,  puis  on  associe  ce  typon  et  un 
typon  10  dont  les  dimensions  sont  égales  à  celles  de 
la  surface  à  broder  du  canevas  à  obtenir,  ledit  typon 
10  correspondant  à  la  couleur  selon  laquelle  on  veut 

15  réaliser  lesdites  parties  9  et  comportant  donc,  selon 
l'exemple  représenté,  un  masque  reproduisant  le 
contour  des  feuilles  4.  De  cette  façon,  on  obtient  un 
typon  1  1  définitif  qui  permettra  de  réaliser  un  cadre 
de  sérigraphie  correspondant  à  la  couleur  vert  pâle 

20  (figure  4). 
On  réalise,  ensuite,  un  second  typon  12  dont  la 

partie  centrale  13  est  transparente  ou  évidée  et  qui 
comporte  un  encadrement  14  opaque  qui,  en 
dimensions,  correspond  à  l'encadrement  6  de  la 

25  figure  1  et  des  parties  transparentes  15  correspon- 
dant  aux  inscriptions  7  (figure  5).  On  associe  ensuite 
ce  typon  avec  un  typon  17  correspondant  à  la 
couleur  choisie  et  qui,  selon  l'exemple  représenté, 
comporte  un  masque  reproduisant  le  contour  de  la 

30  pomme  3. 
De  cette  façon,  on  obtient  un  second  typon 

définitif  18  qui  permettra  de  réaliser  un  cadre  de 
sérigraphie  correspondant  à  la  couleur  jaune  (figure 
7). 

35  II  ressort  des  explications  ci-dessus  que  l'impres- 
sion  des  inscriptions  s'effectue  à  l'aide  de  deux 
couleurs  choisies,  en  fonction  du  contraste  qui 
existe  entre  elles,  parmi  celles  utilisées  pour  réaliser 
le  modèle  ce  qui  évite  la  réalisation  d'un  cadre  de 

40  sérigraphie  uniquement  pour  les  inscriptions  d'où  un 
gain  de  temps  important. 

Il  faut  noter  aussi  que  les  typons  8  et  12 
nécessaires  à  la  réalisation  des  deux  écrans  des- 
tinés  aux  inscriptions  sont  plus  grands  que  ceux 

45  correspondant  aux  autres  couleurs  et  que,  de  ce  fait, 
ceux-ci  peuvent  servir  pour  tous  les  modèles  de 
mêmes  dimensions.  Seul  le  typon  12  est  partielle- 
ment  retouché  pour  modifier,  par  exemple,  le 
numéro  du  modèle  (selon  les  dessins,  remplace- 

50  ment  du  chiffre  "1"  par  le  chiffre  "2")  mais  une  telle 
retouche  est  très  facile  à  réaliser. 

La  réalisation  des  cadres  correspondant  aux 
autres  couleurs  est  effectuée  de  façon  usuelle. 

De  même,  l'impression  du  canevas  s'effectue  en 
55  utilisant  en  premier  le  cadre  correspondant  à  la 

couleur  la  plus  claire  pour  terminer  par  celui 
correspondant  à  la  couleur  la  plus  foncée. 

60 
Revendications 

1  -Procédé  de  fabrication  de  canevas  et 



3  0  256  895 

analogues  imprimés  par  sérigraphie,  caracté- 
risé  en  ce  que  pour  imprimer  les  inscriptions 
usuelles,  entourant  le  modèle,  on  utilise  l'effet 
contrasté  de  deux  couleurs  choisies  parmi 
celles  du  modèle.  5 

2-Procédé  de  fabrication  de  canevas  et 
analogues  imprimés  par  sérigraphie,  selon  la 
revendication  1,  consistant  à  réaliser  un  typon 
d'encadrement  (8)  comportant  des  parties 
opaques  (9)  aux  emplacements  destinés  aux  10 
inscriptions,  à  combiner  ce  typon  avec  celui 
(10)  du  modèle  correspondant  à  une  couleur 
déterminée,  à  réaliser  le  cadre  de  sérigraphie 
de  la  façon  connue,  à  réaliser  un  second  typon 
d'encadrement  (12)  comportant  un  encadre-  75 
ment  opaque  (14)  et  des  parties  transparentes 
reproduisant  les  inscriptions  à  réaliser,  à  com- 
biner  ce  typon  avec  celui  (17)  du  modèle 
correspondant  à  une  autre  couleur  et  à  réaliser 
le  cadre  de  sérigraphie  de  cette  couleur  de  la  20 
façon  usuelle  ainsi  que  les  cadres  correspon- 
dant  aux  autres  couleurs. 
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